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ARRÊTÉ DOS-ASNPTS N°2025-131 PORTANT AVENANT N°8 AU CAHIER DES CHARGES RÉGIONAL DE LA 

PERMANENCE DES SOINS AMBULATOIRES DES HAUTS-DE-FRANCE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment en ses articles L.1435-5, L.6314-1, R.6123-18, et 
R.6315-1 à R.6315-6 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté n°2018-259 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 3 août 2018 
fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires des Hauts-de-
France ;  

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France n°2018-412 du 30 octobre 2018 
modifié modifiant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires des 
Hauts-de-France ; 

Vu les arrêtés du directeur général de l’ARS n°2018-412 du 30 octobre 2018, n°2022-497 du 26 
juillet 2022, N°2022-654 du 30 septembre 2022 – N° 2022-729 du 15 décembre 2022 - N°2024 
ASNPTS-1 du 8 février 2024 - du 6 novembre 2025 et N°2025-129 portant respectivement 
avenant n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 au cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires des Hauts-de-France ;

Considérant que, conformément à l’article 3.1.3 du cahier des charges régional de la 
permanence des soins ambulatoires (PDSA), les modalités de renfort de la participation des 
médecins libéraux à la régulation médicale des appels peuvent faire l’objet d’aménagements 
provisoires, sous réserve de l’accord préalable et exprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé, et à la suite d’une demande motivée conjointe des SAMU – Centre 15 et 
des associations de régulation libérale ;

Considérant que l’augmentation de l’activité de régulation libérale observée sur certaines 
plages horaires ne relève plus d’un besoin ponctuel mais s’inscrit désormais dans la durée ;
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Considérant qu’il convient, en conséquence, d’actualiser de manière pérenne le nombre de 
lignes de régulation libérale pour quatre départements, afin de formaliser les renforts 
accordés par l’Agence et d’adapter durablement le dispositif aux besoins constatés sur le 
terrain ;

Considérant que la sécurité des patients et la qualité de la réponse médicale nécessitent une 
organisation conforme aux référentiels en vigueur, notamment en matière de seuils de 
nombre d’appels pouvant être régulés par heure et par ligne ;

Considérant qu’il importe, afin de prévenir tout risque lié à une surcharge d’activité, 
d’adapter le nombre de lignes de régulation libérale de manière pérenne, en cohérence avec 
les standards établis et les bonnes pratiques de régulation médicale ;

ARRETE

Article 1er : L’avenant n° 8 au cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires des Hauts-de-France modifié est arrêté tel qu’il figure en annexe unique du 
présent arrêté. 

Article 2 : Les autres dispositions du cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires des Hauts-de-France modifié restent inchangées.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

Fait à Lille le 16/12/2025
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ANNEXE :

AVENANT N°8 AU CAHIER DES CHARGES DE LA PERMANENCE DES SOINS AMBULATOIRES DES 
HAUTS DE FRANCE

Les modifications sont indiquées en gras et italique dans le corps du texte.
5.2) Nord

Régulation du Nord5.2.3)

Le tableau figurant à la partie 5.2.3) « Régulation du Nord » est remplacé comme suit : 

PARTICIPATION DES MÉDECINS LIBERAUX À LA RÉGULATION MEDICALE DES APPELS : NOMBRE DE MÉDECINS REGULATEURS PAR PLAGE

Jours 0
h - 
1
h

1
h - 
2
h

2
h - 
3
h

3
h - 
4
h

4
h - 
5
h 

5
h - 
6
h

6
h - 
7
h

7
h - 
8
h

8
h - 
9
h

9
h - 
1
0
h

1
0
h - 
1
1
h

1
1
h - 
1
2
h

1
2
h - 
1
3
h

1
3
h - 
1
4
h

1
4
h - 
1
5
h

1
5
h - 
1
6
h

1
6
h - 
1
7
h

1
7
h - 
1
8
h

1
8
h - 
1
9
h

1
9
h - 
2
0
h

2
0
h - 
2
1
h

2
1
h - 
2
2
h

2
2
h - 
2
3
h 

2
3
h - 
2
4
h

Jours

Lundi 2 5 5 Lundi

Mardi Mardi

Mercredi Mercredi

Jeudi Jeudi

Vendredi Vendredi

Samedi 2 7 6 5 Samedi

Dimanche 2 7 6 5 Dimanche

Jours fériés et 
ponts 2 7 6 5 Jours fériés et 

ponts
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Oise5.3

5.3.3) Régulation de l’Oise

Le tableau figurant à la partie 5.3.3) « Régulation de l’Oise » est remplacé comme suit :

Régulation de l’Oise

PARTICIPATION DES MÉDECINS LIBERAUX À LA RÉGULATION MEDICALE DES APPELS : NOMBRE DE MÉDECINS REGULATEURS PAR PLAGE

Jours
0
h - 
1
h

1
h - 
2
h

2
h - 
3
h

3
h - 
4
h

4
h - 
5
h

5
h - 
6
h

6
h - 
7
h

7
h - 
8
h

8
h - 
9
h

9
h - 
1
0
h

1
0
h - 
1
1
h

1
1
h - 
1
2
h

1
2
h - 
1
3
h

1
3
h - 
1
4
h

1
4
h - 
1
5
h

1
5
h - 
1
6
h

16
h - 
17
h

1
7
h - 
1
8
h

1
8
h - 
1
9
h

1
9
h - 
2
0
h

2
0
h - 
2
1
h

2
1
h - 
2
2
h

2
2
h - 
2
3
h

2
3
h - 
2
4
h

Jours

Lundi 2 2 Lundi

Mardi Mardi

Mercredi Mercredi

Jeudi Jeudi

Vendredi Vendredi

Samedi 2 3 2 2 Samedi

Dimanche 2 2 2 Dimanche
Jours fériés 

et ponts 2 2 2 Jours fériés 
et ponts

 

Régulation mutualisée au SAMU d’Amiens
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5.4) Pas-de-Calais 

5.4.3) Régulation du Pas-de-Calais 

Le tableau figurant à la partie 5.4.3) Régulation du Pas-de-Calais est remplacé comme suit : 

Régulation du Pas-de-Calais

PARTICIPATION DES MÉDECINS LIBERAUX À LA RÉGULATION MEDICALE DES APPELS : NOMBRE DE MÉDECINS REGULATEURS PAR PLAGE

Jours 0
h - 
1
h

1
h - 
2
h

2
h - 
3
h

3
h - 
4
h

4
h - 
5
h 

5
h - 
6
h

6
h - 
7
h

7
h - 
8
h

8
h - 
9
h

9
h - 
1
0
h

1
0
h - 
1
1
h

1
1
h - 
1
2
h

1
2
h - 
1
3
h

13
h - 
14
h

1
4
h - 
1
5
h

1
5
h - 
1
6
h

1
6
h - 
1
7
h

1
7
h - 
1
8
h

1
8
h - 
1
9
h

1
9
h - 
2
0
h

2
0
h - 
2
1
h

2
1
h - 
2
2
h

2
2
h - 
2
3
h 

2
3
h - 
2
4
h

Jours

Lundi 2 4 3 Lundi

Mardi Mardi

Mercredi Mercredi

Jeudi Jeudi

Vendredi Vendredi

Samedi 2 7 4 4 3 Samedi

Dimanche 2 7 4 4 4 3 Dimanche
Jours fériés 

et ponts
2 7 4 4 4 3 Jours fériés 

et ponts
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5.5) Somme 

Régulation de la Somme5.5.3)

Le tableau figurant à la partie 5.5.3) Régulation de la Somme est remplacé comme suit : 

Régulation de la Somme : 

PARTICIPATION DES MÉDECINS LIBERAUX À LA RÉGULATION MEDICALE DES APPELS : NOMBRE DE MÉDECINS REGULATEURS PAR PLAGE

Jours 0
h - 
1
h

1
h - 
2
h

2
h - 
3
h

3
h - 
4
h

4
h - 
5
h 

5
h - 
6
h

6
h - 
7
h

7
h - 
8
h

8
h - 
9
h

9
h - 
1
0
h

1
0
h - 
1
1
h

1
1
h - 
1
2
h

1
2
h - 
1
3
h

1
3
h - 
1
4
h

1
4
h - 
1
5
h

1
5
h - 
1
6
h

1
6
h - 
1
7
h

1
7
h - 
1
8
h

1
8
h - 
1
9
h

1
9
h - 
2
0
h

2
0
h - 
2
1
h

2
1
h - 
2
2
h

2
2
h - 
2
3
h 

2
3
h - 
2
4
h

Jours

Lundi 2 2 2 Lundi

Mardi Mardi

Mercredi Mercredi

Jeudi Jeudi

Vendredi Vendredi

Samedi 2 2 2 2 Samedi

Dimanche 2 2 2 Dimanche
Jours fériés et 

ponts 2 2 2 Jours fériés et 
ponts

Régulation mutualisée au SAMU d’Amiens pour les 
départements Aisne – Oise - Somme

Régulation mutualisée au SAMU d’Amiens pour les 
départements Oise – Somme

Régulation au SAMU d’Amiens pour la Somme
























































































































































